
PROTOCOLE SANITAIRE pour l'accueil des ENFANTS PRIORITAIRES
Mis en place le lundi 11 mai.

Ce protocole   a  été  rédigé  en  s’appuyant  sur  le  protocole  sanitaire  édité  par  le  Ministère  de  l’Education 
Nationale et de la Jeunesse,  sur les recommandations de la Rectrice, par l’intermédiaire de l’Inspecteur de 
l’Education Nationale et en collaboration avec la mairie et les enseignants. 

Il repose sur cinq fondamentaux : 
– le maintien de la distanciation physique
– l’application des gestes « barrière » (se laver les mains très régulièrement / tousser ou éternuer dans son 

coude / utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter / pas de contact physique)
– la limitation du brassage des élèves
– le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels
– l’information et la communication 

► Les modalités d’organisation sont susceptibles d’évoluer en fonction des observations réalisées dans l’école. 
► La continuité pédagogique à distance continuera en parallèle pour les enfants qui ne reprendront pas le 
chemin de l’école et pour les jours où les enfants n’auront pas classe. 
► Tous les adultes de l’école porteront des masques sur les temps d'accueil et de récréation et lorsqu'ils seront à 
moins d'un mètre des enfants. L’usage des masques par les élèves de l’école élémentaire n’est pas obligatoire 
mais possible si vous le désirez et dans ce cas, vous devrez en fournir à votre enfant et  lui  expliquer son 
utilisation. Il est proscrit pour les enfants de maternelle.
►Si un enfant ne respecte pas les gestes « barrière », cela risquera de compromettre son accueil à l’école. 
► Le retour à l’école n’est pas une obligation et se fera sur la base du volontariat des parents, même pour les 
enfants dits «     prioritaires     ».   

1) Préalable pour les parents:  
Les  parents d’élèves  jouent  un  rôle  essentiel  dans  le  retour  de  leurs  enfants  dans  les  écoles.  Ils 

s’engagent, notamment, à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un 
Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. 

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’école. En cas de 
symptôme ou de fièvre (37,8°C ou plus), l’enfant ne doit pas se rendre à l’école.  

Les enfants doivent disposer de leur propre matériel courant : trousse, crayons, gommes… car ils ne 
pourront pas se prêter le matériel.

Les enfants doivent disposer d’une gourde qui sera à leur table et d'un paquet de mouchoirs. 

2) Accueil des enfants  
L'accueil des enfants se fait dès 8h20. Les enfants et leurs parents sont invités à attendre l'ouverture du 

portail dans la montée en respectant la distanciation sociale qui est matérialisée par des marques au sol.
Les parents accompagnent leur enfant jusqu'au portail où un enseignant les attend. Il dirige l'enfant vers 

la classe de M. JOBIN et les parents sont invités à repartir en utilisant la descente côté « mairie ». Là aussi le 
sens de circulation est signalé.

Marquage au sol dans la montée.       



Signalétiques « Accueil » et « Sortie » avec marquage au sol.

Les enfants entrent dans le bâtiment en respectant la distanciation sociale grâce à la régulation faite au 
portail par l'enseignant qui se trouve à l'accueil.

Ils  montent jusqu'au palier  de l'étage,  devant  la  classe de M. JOBIN, en respectant  la  distanciation 
sociale marquée par des bandes de scotch au sol. L'accès aux autres couloirs de l'école sont inaccessibles car 
fermés à clé ou à l'aide de rubalise et de sens interdit.

 Sur le palier, ils sont accueillis par une ATSEM qui les dirige vers 1 des 3 lavabos disponibles pour se 
laver les mains: celui des toilettes « garçons », celui des toilettes « filles », celui de la classe de M. JOBIN. Là 
aussi un marquage au sol est matérialisé avec des bandes de scotch pour permettre l'attente et la distanciation 
sociale.

Ce lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains 
pendant au moins 30 secondes, avec un séchage soigneux en utilisant une serviette en papier jetable.

Une fois cette action réalisée, ils sont invités à se rendre à leur place. Chaque enfant dispose de son 
propre bureau avec son nom scotché dessus. Il dépose sa veste sur sa chaise et ses affaires sur son bureau.



3) Temps de classe.  
Pendant la classe, les enfants ne sont pas autorisés à se déplacer pour respecter la distanciation sociale. 
S'ils éternuent (dans leur coude)  ou se mouchent, ils sont alors invités à aller se laver les mains à 1 des 3 

lavabos disponibles et à jeter leur mouchoir utilisé dans la poubelle.
Lorsqu'ils vont aux toilettes, ils doivent se laver les mains avant de sortir de la salle de classe et à leur 

retour.

4) Les récréations.  
Avant de sortir en récréation, les enfants sont invités à se laver les mains à tour de rôle et à descendre 

dans la cour au fur et à mesure. L'enseignant sera dans la cour et l'ATSEM régulera le passage aux toilettes.
Pendant la récréation, les enfants devront jouer éloigner les uns des autres avec le matériel qu'il aura 

choisi et qui sera distribué par l'école. Pour matérialiser cette distanciation sociale, des croix ont été placées à 
divers endroits de la cour.

A la fin de la récréation, les enfants se rangeront sous le préau en respectant la signalisation mise en 
place. Ils monteront dans la classe en respectant la distanciation sociale et iront aux toilettes pour se laver les 
mains.



5) La cantine.  
Tant que le nombre d'enfants est relativement faible, les repas se feront dans la classe. A partir du jeudi 

14 mai, le traiteur forunira des plateaux-repas. 
Avant et après la prise du repas, les enfants auront à se laver les mains. Ils pourront sortir en récréation 

en respectant le protocole défini en 4).

6) La désinfection.  
La désinfection du mobilier de la salle de classe (bureau / chaise de chaque enfant) se fera après la prise 

du repas du midi et le soir après la classe.
La désinfection du sol se fera le soir après la classe.
La désinfection des toilettes se fera en milieu de matinée, à midi, en milieu d'après-midi et le soir après 

la classe.
La désinfection des interrupteurs, des boutons « chasse d'eau », des poignées, des rampes d'escalier... 

(des points contact en général) se fera plusieurs fois par jour.


